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LE monde politique gabo-nais est en deuil. Le prési-dent de l'Unionrépublicaine pour la démo-cratie et le progrès (URDP), Jean-Marcel Malo-las, s'est éteint, à l’aube du

mercredi 19 décembredernier, au Centre hospi-talo-universitaire de Libre-ville (Chul) des suitesd'une maladie.Ancien enseignant à la fa-culté de droit et scienceséconomiques de l'Univer-sité Omar Bongo (UOB), ilétait un opposant faroucheau régime actuel et uncadre éminent de la Coali-tion pour la nouvelle Répu-blique (CNR). Lors de la

dernière présidentielle, ils'était rallié à Jean Ping etfut un des principaux ani-mateurs de sa campagneélectorale dans la provincede l'Ogooué-Lolo. Au sortirde cette élection, il s'étaitcatégoriquement  opposé àtoute participation desmembres de sa formationpolitique au Dialogue poli-tique organisé par le pou-voir, à Angondjè dans labanlieue nord de Libreville,

du 12 avril au 26 mai 2017.À telle enseigne qu'iln'avait pas hésité à radierdes rangs de l'URDP cer-tains de ses partisans quiavaient pris part à ces as-sises.Ces derniers temps, sa for-mation politique avaitquelque peu disparu dupaysage politique national,au point d'être réduite à saseule personnalité. Reste àespérer qu'elle lui survivra.

Le président de l'URDP a tiré sa révérence
Opposition/Décès

J.K.M
Libreville/Gabon

Le président de l'URDP, Jean-Marcel Malolas ), au
cours d'une rencontre avec la presse.
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Les compétences, biens et
autres actifs de cet office
seront transférés de plein
droit à l'Agence de déve-
loppement agricole du
Gabon.

LEministre de l'Agricultureet de l’Élevage, chargé duprogramme Graine, BiendiMaganga Moussavou, aprésenté et défendu, mer-credi dernier, devant les sé-nateurs, le projetd'ordonnance portant sup-pression de l'Office natio-nal de développementrural (Onader).Dans son exposé de motifs,le membre du gouverne-ment a relevé la caducitédont était frappée l'ordon-nance 20/PR/2015 du 11août 2015 portant sup-pression de l'Onader, "
pour défaut de ratification

Vers la liquidation de l'Onader 
Auditions au Sénat/Ministère de l'Agriculture

Martina ADA METOULE
Libreville/Gabon

Plus d'un mois après l'an-
nonce des résultats par le
président du Centre gabo-
nais des élections, 
les juges administratifs de-
vraient fixer les uns et les
autres sur leur sort.

AU terme de l'examen devingt-et-une requêtes ten-dant à l'annulation des ré-sultats des électionslocales du 6 octobre 2018dans la province de l'Es-tuaire, ponctué par les lec-tures des rapports et lesconclusions du commis-saire à la loi mardi et mer-credi derniers, c'estaujourd'hui que le tribunaladministratif (T.A)  de Li-breville rendra ses déci-sions. En effet, conformémentaux recommandations duDialogue politique, quis'est tenu du 12 avril au 26

Décisions rendues aujourd'hui 
Locales 2018/ Contentieux électoral/ Tribunal administratif de Libreville

J.KOMBILE. MOUSSAVOU
Libreville/Gabon

mai 2017 à Angondjé, cesont désormais les T.A. quisont compétents en ma-tière de contentieux desélections des membres desConseils municipaux et dé-
partementaux. Et à chargepour le Conseil d'Etat d'enproclamer les résultats. En-tendu qu'en matièrecontentieuse, la procédureest essentiellement écrite.

En ce sens que dix joursaprès l'annonce des résul-tats par le président duCentre gabonais des élec-tions (CGE), la requête doitêtre déposée au greffe du

T.A. du ressort, sous peined’irrecevabilité. Et " la notification du re-
cours est faite par le greffier
du T.A., dans les cinq jours
qui suivent l'enregistrement
de la requête, au représen-
tant de la liste de candidats
dont l'élection est contestée.
Celui-ci est informé en
même temps qu'il dispose
d'un délai de cinq jours, sous
peine d’irrecevabilité, pour
déposer ses moyens de dé-
fense au greffe du T.A. du
ressort et de faire connaître
s'il entend ou non présenter
des observations orales. Il
lui est délivré, le cas
échéant, un récépissé du
dépôt de ses moyens de dé-
fense". Entendu qu'entre-temps, pour nécessité demanifestation de la vérité,les magistrats instructeursauront procédé, en cas debesoin, à l'audition des par-ties concernées et de toutindividu cité dans une re-quête.C'est dire que, sauf à s'yméprendre, cette procé-dure est identique à celle

en vigueur devant la Courconstitutionnelle en ma-tière de contentieux des lé-gislatives. Avec ceci dedifférent que la haute juri-diction rend sa décisiondans un délai maximum dedeux mois à compter del'enregistrement au greffede la requête. Et les T. A.dans un délai de trois mois.Il convient de rappelerqu'au sortir de l'annoncedes résultats des localesdans l'Estuaire par le prési-dent du CGE, le Parti démo-cratique gabonais (PDG)avait obtenu la majorité dessièges dans la quasi-totalitédes Conseils départemen-taux et municipaux de lapremière province de notrepays.Dans tout les cas, ces déci-sions devraient permettreà tout un chacun d'avoir unaperçu de la lecture du jugeadministratif sur le dérou-lement du scrutin dans cer-taines circonscriptionsélectorales.

à l'Assemblée nationale, no-
nobstant son adoption par
le Conseil des ministres''. Enplus du fait que, a-t-il indi-qué, entre-temps, l'Agencede développement agricoledu Gabon (Adag) a étécréée par décret0574/PR/MAEACMOPG du23 novembre 2015 et sesstatuts adoptés par décreten Conseil des ministres.

Fort de cela, il a sollicité etobtenu l'approbation dessénateurs. D'autant que, a-t-il fait valoir, il faudrait "
éviter la subsistance de deux
établissements publics
ayant des missions ana-
logues". Entendu que," les
compétences, biens et autres
actifs de l'Onader seront
transférés de plein droit à
l'Adag en application des

dispositions de l'ordonnance
fixant le régime juridique de
la suppression des établisse-
ments et services publics''. Notons que le projet dé-fendu par le membre dugouvernement comprendquatre articles. Les deuxpremiers étant consacrésrespectivement à la sup-pression de l'Onader, letransfert des compétences,

biens et actifs à l'Adagconformément aux textesen vigueur. Et les deux der-niers, aux dispositions di-verses et finales d'usage. Demanière générale, cettesuppression de l'Onaders'inscrit dans une vaste dy-namique de rationalisationdes établissements publics,conformément aux orienta-tion du Plan de relance de

l'Économie.En ce sens, on s'en souvientqu'en sa séance du 16 no-vembre dernier, le Conseildes ministres avait notam-ment entériné la suppres-sion de l'Autorité derégulation des produitsagricoles du Gabon(Arpag), en transférant sesmissions à la direction gé-nérale de l'agriculture.

Les magistrats lors de la récente rentrée du tribunal administratif de Libreville.
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Le ministre de l'Agriculture, Biendi Maganga Mous-
savou, face…
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…aux sénateurs lors d'une précédente audition.

Ph
o
to

 :
 N

g
o
ub

ili
 G

a
st

o
n


